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SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN JACQUES] LE FEVRE DE CAUMAR-

TIN AN AMMANN[BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

Wie er seinem Schreiben entnehme , sei er "par un certain Abbé d 'El-

sace [Abt Plazidus Vogler von Ettenheimmünster ] " angegangen worden , "de

luy procurer son restablissement dans ses biens 3 et que vous me requerês de

l ' assister " . Er würde diesem Begehren gerne entsprechen , " [ si ] son

affaire dependist de la fonction de ma charge " . Doch wie er , Zurlauben,

selber sehr wohl wisse , seien dafür entweder der Hof oder aber
der Generalmajor [Johann Ludwig ] von Erlach , [der Gouverneur
von Breisach ] , zuständig . Beabsichtige genannter Abt deswegen
an den Hof zu gelangen , wolle er dessen Briefe gerne weiterlei¬
ten . Im übrigen werde er sich nach Kräften einsetzen.
Was die Entlassung [einer Anzahl Kompagnien ] anbelange , sei noch
nichts Endgültiges entschieden , "ge fais gnstances en Cour pour qu 'on
n ' en face pas 3 et plustot qu ' on couple les compagnies qu ' on vouldroit con-

gedier 3 c ' est d ' ou procédé Le retardement.



Vous m'obligerês de vous informer soigneusement quels discours le Gouverneur
de Milan [Antonio Sanoho Davila y Toledo 3 Marqués de Velada 3] et Le Grand

. — - « _ __duc de Florence [ Ferdinand II . Medici ] ont eu avec Mrs . vos Ambassadeurs a Rom¬

me [Bewillkommnung des neuen Papstes Innozenz X. ] 3 Et aussy ce qui s ' est
passé en ladite ville de Romme3 d 'aultant que  j 'en ay des advis différends 3
Et que je desire discerner Le vray d 'avec le faulx 3 possible qu ' ils n ’en ont
encore rien escrit au pays 3 Si ainsy est il faudra attendre jusques a leur
retour 3 Auquel cas jls seront obligés de parler 3 et vous me ferés plaisir
de m’en mander le particulier . Vous m' obligerês aussy de continuer de vivre
avec moy en toute franchise et amitié . " Sex  er dazu bereit , solle es sein
Schaden nicht sein.

Dem Feinde [ Spanien ] sei es gelungen , Mardyck einzunehmen ; "cela
fera grand bruit 3 mais la place n 'est pas telle qu ’on la croyoit . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 36 , 255- 256
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